
                                                                      

 
 

 
MENTIONS LÉGALES 

« Jeu 100% Gagnant » 
 

* Grand jeu national gratuit du 18 au 28 novembre 2015, sans obligation d’achat. Le jeu consiste à 
gratter une carte mise à disposition dans les bulletins-jeu ou en concessions pour y découvrir le 
pictogramme inscrit. Si le pictogramme correspond au pictogramme gagnant, le participant gagne le 
duster série Limitée Steel tCe 125 4 x 2, avec peinture métallisée gris Comète. Dans l’hypothèse où le 

Duster série Limitée Steel n’aurait pas été gagné lors de l’étape 1ère Chance, un tirage au sort appelé 2de 

Chance aura lieu. Le règlement complet, déposé chez maître Agnès Thibault, Huissier de justice, 38 rue 
de Verdun à Suresnes, peut être consulté chez les concessionnaires, agents participants, dans les filiales 
Dacia et sur www.dacia.fr. Les données à caractère personnel concernant le client recueillies par Dacia 
sont indispensables à la gestion de sa relation avec Dacia, en particulier pour lui adresser des 
propositions d’offres produits et services, suivre et assurer l’entretien de son véhicule, répondre à ses 
demandes d’information, ainsi qu’à des fins d’enquêtes et analyses. Ces données sont confidentielles et 
pourront être communiquées aux filiales Dacia et aux membres de son réseau commercial. 
Conformément aux articles 38, 39 et 40 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 telle que modifiée par la loi 
n° 2004-801 du 6 août 2004, sur simple justification de son identité, le client dispose d’un droit d’accès 
et de rectification des données le concernant ainsi que du droit de s’opposer à ce que les données le 
concernant fassent l’objet d’un traitement en s’adressant par courrier postal au service relation 
Clientèle Renault - 860 quai de Stalingrad 92109 Boulogne-Billancourt. Ce jeu est doté d’un Duster série 
Limitée Steel tCe 125 4x2, avec peinture métallisée gris Comète et roue de secours, d’une valeur de 17 
200 € ttc, selon tarif n° 2200-03 au 03/11/15 (consommation mixte (l/100 km) : 6,1. émissions co2 
(g/km) : 138. consommation et émissions homologuées selon réglementation applicable) et de 200 000 
sachets de bonbons d’une valeur commerciale située entre 30 et 50 centimes d’euro ttc selon les points 
de vente.  

 
 

 


